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Avenir du concours spécifique bilingue CRPE corse-français
Question écrite n° 10861

Texte de la question

M. Paul-André Colombani attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les incertitudes
entourant la mise en œuvre du concours spécifique du premier degré bilingue (CRPE corse-français) dans le
contexte de la réforme de la formation initiale des enseignants. Ce concours, essentiel pour garantir la présence
d'enseignants bilingues dans les écoles de Corse, est directement affecté par les nouvelles modalités nationales
de formation. Afin d'assurer la continuité du dispositif et de répondre au besoin constant d'enseignants
maîtrisant les deux langues d'enseignement, l'université de Corse et l'Académie de Corse ont conjointement
élaboré une proposition de modification du concours. À ce jour, aucune réponse officielle du ministère n'a été
communiquée quant à la validation de ces propositions. Cette incertitude compromet la bonne préparation des
étudiants inscrits au concours, qui doivent connaître le plus tôt possible la nature et les modalités des épreuves.
Elle fragilise également la planification académique et la cohérence du projet éducatif porté par l'université de
Corse et la Collectivité de Corse. La convention tripartite d'application 2023-2027, signée le 6 novembre 2023
entre l'État, la Collectivité de Corse et l'université de Corse, en présence de la ministre de l'enseignement
supérieur et de la recherche, a pourtant acté la mise en œuvre d'une formation spécifique des enseignants
bilingues. Cette convention, conforme aux orientations du plan académique Scola 2030, vise à structurer
durablement la formation et le recrutement des enseignants du premier degré bilingues. Si la proposition portée
par l'université et l'Académie venait à ne pas être validée par le ministère, cela constituerait un recul significatif
pour la politique linguistique et éducative en Corse. Aussi, il lui demande de préciser sa position sur la validation
du dispositif de formation et du concours spécifique bilingue, ainsi que le calendrier envisagé pour la publication
des textes nécessaires à sa mise en œuvre effective.
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